
colonel Luttreil ppn avait que 296., Le 15 du même mois,,la
chanibre voa qgé'uè "flLuttrell aurait dû3étre décjàré élu, et
il'prit en con ségiýience son siege dans la chambre, à l'exchision
'de Mr. Wilkes. Liniquité de ces procédés fut cependant

peineent rèeoäinée ensuite, et le S Mai ,792, la totalité des
procédés fut-,rescindée des journaux, à.la majorité de 115 cou-
tre 4,5, corn .tant subversifs des dr tote corps des
électeurs dlans tout le ru5yaume." Depuis l'affaire de Wilkes,J a
chambire des comiunes a renoncé à l'idée de réexpulser, et le
cas de lord Coclrane en est un exemple frappant.

C'était,. à ce qut'il croyait, targument de quelques uns des
memibres"de cette chambre, que parce que M. Christie était,
suivant eux, un, méchant homme, ses constituans ne devaient
pas le renvoyer 1rendre son siége dans .l'assemblée ; d'où il
suivrait:que lomté de Gaspé ne devait se composer que de
méchan tes (ens, Car ils. l'avaient déjà élu trois fois de; suite.
L noteu. -de là iesure avait été, .ù ce qu'il apprenait, son au-
ajgonistä malheûreux, en une de ces occasions, et à la derniére

élection; i. l\C ie avait été é'r unanimement par. ses cons-
tituans. . Son ci-devant, atagoPiste, qui se trouvait pour la
preinière fois dans cette chamlbre, avait été élu, en conséquence
(le La noIüvellé division; pour cette partie du comté de Gaspé
formant présentement le comté, de, Bonaventure,, et il semblait
regarder comie une action digne d'éloge de proposer la réex-
pulsion d'un représentant qu'il s'avait etsentait jouir de.hi con-
fiuce de ses commettans n étant pas cipable <le l'empêcher
d' e trerà as cette chanbre, par la voix des électeurs, il s't-,
tendait que, contre leurs voux, la chanbre l'en empêcleréit.
C'était le devoir de la chambre et du pays (le les maintenir dans
leurs franclhises. On' devait se rappeller les procédés de la
chambre, 'iui s'était déclarée incompétente, parce qu'il n'y
avait pas de retour de l'ordre d'élection pour le comté de Gas-,
lé. arriverait-il si on expulsait encore M.. Christie ? pou-
vait-mnulcroire <jue le comté <le Gaséen demeurerait là? N'é-
t.it-iL as extrémement probable. quil le réélirait et si en était
ainsi, à qnèlle extrémité les choses ne seraientielles pas pous7-
sees Il s'en suivrait reexpulsionh apres reex pulsion, et pen
dant tout"cé' temps, le-comté de Ghspé lemeugerait sans repré-
sentant on lui oterait a6solument sa franchise élective. On,
p)ourrait leur dire que C'était ler fa uisq ils hoisisseie.nt
pouir ls représenterun iudividu qui n'était pas agréable à l'as-,
senmble Mais a leir.tour ils pourraient dire, et avecraiisong
que l'assembléè n'avait aucun droit.de leur dicter le choix de
leur représentant, et qu'elle d vait admettre'dains son sein celui
qu'ils lui envoyaieni comme tel. Finalement, il conjurait les
menmbres de bien peser le sujet qu'on se proposait de mettre sur


